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 n° 284 995 du 16 février 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 

Place Jean Jacobs 5 

1000 Bruxelles, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision du 13 octobre 2020 déclarant non fondée une 

demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et d’un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13) du même jour. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique « en 2011 » sans autre précision. 

 

1.2. Le 16 août 2013, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable par une décision du 3 

septembre 2013, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

 

1.3. Le 28 mai 2015, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 16 octobre 2015, la partie défenderesse a pris une 
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décision déclarant irrecevable cette demande, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours 

introduit contre ces décisions auprès du Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après le Conseil), a 

été rejeté par un arrêt n° 163.645 du 8 mars 2016, les décisions attaquées ayant été retirées par la 

partie défenderesse. 

 

1.4. Le 12 février 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant non fondée la 

demande d’autorisation de séjour précitée du 28 mai 2015. Le recours introduit contre ces décisions 

auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt  n° 173.493 du 22 août 2016. 

 

1.5. Le 14 juin 2017, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 11 juillet 

2017. Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt  n° 256.310 

du 15 juin 2021. 

 

1.6. Le 13 mars 2020, la requérante a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.7. En date du 13 octobre 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une 

décision déclarant recevable mais non fondée sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Mme [O, C.N.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Congo (RDC), pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 25.08.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine de Mme [O, C.N.], que ces soins médicaux lui sont accessibles, que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue médical 

à un retour au pays d’origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d'une maladie dans 

un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne ». 

 

1.8. A la même date, la requérante s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Cette 

décision qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit (parties de la décision en 

langue française uniquement): 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 :  

L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable ». 

 



 

 

CCE X - Page 3 

 

 

2. Question préalable.  

 

La note d’observations de la partie défenderesse a été adressée au Conseil en date du 4 janvier 2021. 

Interrogée à l’audience quant à la recevabilité de cette note compte tenu de la date de son envoi par 

rapport à celle de la communication de la requête par le greffe le 21 décembre 2020, soir avec un délai 

de plus de huit jours étant le délai légal, la partie défenderesse a indiqué n’avoir aucune observation à 

formuler à cet égard. 

 

Il y a donc lieu d’écarter la note d’observations de la partie défenderesse pour cause de tardiveté. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique de la violation :  

 

« - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 

combiné à l'erreur manifeste d'appréciation ;  

 

- de l’article 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers ;  

 

- des principes de bonne administration, de précaution et de minutie dans la motivation des actes de 

l’administration et du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause ;  

 

- de l’article 3 et 13 de la CEDH ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse un examen superficiel du 

dossier et expose que « La partie adverse fonde sa décision sur une motivation stéréotypée et fait 

défaut à son obligation de motivation adéquate des décisions qu’elle rend ; qu’en effet, cet avis médical 

[du médecin conseil] présente plusieurs informations erronées et lacunaires qui prouvent que la 

situation personnelle de la requérante n’a pas été étudiée pertinemment ; que dans son rapport le 

médecin conseil aurait noté le paradoxe qui se trouve dans ce certificat médical où il est dit d’une part 

qu’un traitement serait nécessaire et d’autre part qu’un traitement ne serait pas nécessaire ; qu’il faut 

relever cependant que lors de l’introduction de sa demande de régularisation, la requérante a appuyé sa 

demande par d’autres certificats médicaux et que son dossier contient également d’autres rapports 

médicaux mais qu’il est surprenant de constater que le médecin conseil ne s’est basé que sur le seul 

certificat médical du 10 janvier 2020 ; qu’il fallait se baser également sur [le] rapport médical du Prof Dr 

Van [V.] du 26 Novembre 2018, [le] rapport médical du Prof. Dr [V.V.] du 14 Mai 2019, [le] certificat 

médical du Dr [S.A.] du 2 avril 2019, [le] certificat médical du Dr [X.J.] du 27 mai 2019, [le] certificat 

médical du Dr [S.D.F.] du 5 juillet 2019, [l’] attestation médicale du Dr [S.H.], le rapport du DR [G.E.] du 

26 novembre 2018 et celui du 19 mai 2019 ». 

 

La partie requérante indique que le médecin conseil de la partie défenderesse a fait un inventaire 

« d’autres documents qui lui ont été présentés ». 

 

Elle relève n’avoir pas été examinée par ledit médecin conseil. 

 

En outre, elle fait valoir que « les certificats et les rapports médicaux relèvent [...] [qu’elle] souffre de : 

infection HIV 1 et VIH 2 (CDCA1) ; tombale laminectomie L4-L5 ; infection hépatite B et C ; 

Hypertension artérielle ; Glaucome ; que cette simple liste des pathologies dont elle souffre renseigne à 

elle seule que la requérante doit prendre les médicaments tous les jours pour soigner l’infection HIV 1 et 

VIH 2, l’Hypertension artérielle et le glaucome, que sans prendre des médicaments, la requérante 

développerait la cécité, l’AVC et mourait du VIH ; que le dossier de la requérante contient d’autres 

rapports qui évoquent des interventions à réaliser [...] ; que les mêmes rapports médicaux évoquent des 

difficultés qu’a la requérante pour marcher ; [...] ; que le médecin conseil a failli à son devoir de 

considérer tous les documents médicaux qui étaient à sa disposition avant de prendre la décision, qu’il a 

fait une lecture parcellaire du certificat médical établi le 10 janvier 2020 et que la partie adverse ne 

devait pas baser sa décision sur ce seul avis médical ». 
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Elle ajoute que « le certificat médical du Dr [S.H.] délivré le 1 décembre 2020 confirme que la 

suspension de médicaments même temporaire entraînerait la mort si le HIV n’est pas traité, la cécité si 

le glaucome n’est pas suivi, l’hypertension entraînerait un risque d’AVC et la mort [...] ; que le certificat 

médical établi par le Dr [D.F.], neurochirurgien, conclut aux mêmes résultats en cas de suspension des 

traitements [...] ; que le rapport du service de neurochirurgie du prof. [V.V.] relève les différentes 

interventions chirurgicales subies en 2011, en 2017 ; qu’en 2018, elle a été traitée pour une arthrose 

apophysaire active au niveau du L5-S1 à droite [...] ; que le certificat établi par l’ophtalmologue, le Dr 

[R.D.], le 25 novembre 2020, ce dernier conclut que l’arrêt du traitement entraînerait une diminution 

lente de la vision, ce qui pourrait conduire à la cécité [...] ;  que le Dr [S.D.F.] du service de 

neurochirurgie de […] a examiné la requérante et conclut que la requérante a une arthrose facettaire 

importante au niveau L3-L4 et L55-S1 à droite et d’une tendinopathie au niveau du tuberculum major 

bilatérales [...] ; que le cardiologue, le prof. Dr J. F. [A.] de […] après un examen du 19 novembre 2020, 

conclut « 1. een chronische inspanningsdyspneu in context van sedentariteit, de conditionering en 

overgewicht ; 2. Arteriële hypertensie is niet gecontroleerd met klachten van hoofdpijn » […] ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle critique le motif selon lequel elle serait apte à voyager dans la 

mesure où elle aurait effectué le trajet aller vers la Belgique en 2011. Elle expose qu’elle « est arrivée 

en 2011 [et] que depuis lors sa santé s’est dégradée, que la partie adverse n’est pas fondée de relever 

qu’elle a effectué un aller vers [...] [la Belgique] et qu’elle est par conséquent apte à voyager ; que le 

rapport du DR [G.E.] du 26 novembre 2018 et celui du 19 mai 2019 évoquent les difficultés qu’a la 

requérante pour marcher ; que dès lors l’appréciation du médecin conseil est erronée et qu’elle n’aurait 

pas servi la base de prendre la décision querellée (sic) ». 

 

3.4. Dans une troisième branche, elle conteste l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle 

elle pourrait bénéficier des soins et être suivie dans son pays d’origine. Elle reproche à la partie 

défenderesse de s’appuyer sur l'avis du médecin-conseil, lequel renvoie à la base de données non-

publiques MedCOI, alors « qu’une telle référence non accessible ne permet pas à la requérante de 

connaître les raisons qui fondent la décision prise ». 

 

Elle cite les considérations reprises dans une note infrapaginale de l’avis du médecin fonctionnaire 

(considérations émanant de la base de données MedCOI) et en conclut que celui-ci « pointe lui-même 

la fiabilité douteuse des sources utilisées afin de rendre son avis ; que les informations présentes sur la 

base de données MedCOl ne sont pas exhaustives ; que par ailleurs, la partie adverse est fort 

consciente du caractère opaque de sa source de données MedCOl ; qu’elle sait pertinemment que la 

requérante n’y a pas accès et par conséquent, ne peut vérifier les informations fournies par le médecin-

conseil ; que l’opacité des sources utilisées par l’Office des Etrangers a déjà été critiquée à plusieurs 

reprises. […] ». 

 

Elle expose que « l’avis du Médecin conseil de l’Office des étrangers brosse une liste des médicaments 

susceptibles de soigner les pathologies de la requérante et relève sans preuve que ces médicaments 

sont disponibles au Congo, et que la partie défenderesse se base sur ce rapport sans déterminer si ces 

médicaments sont réellement disponibles et accessibles au Congo (RD) ; que ce simple répertoire ne 

permet pas à la partie requérante de connaître les raisons qui ont poussé la partie adverse à prendre la 

décision querellée ; que cela dénote le manque de motivation d’une décision administrative ; [...] ; qu’il 

s’agit donc de simples renseignements purement descriptifs, qui ne signifient pas, bien entendu, que la 

prise en charge préconisée existe de façon effective ; qu’il doit en être conclu que ces sources ne sont 

en rien suffisamment précises pour attester la disponibilité des soins et le suivi du traitement nécessaire 

à la requérante dans son pays d’origine […]». 

 

La partie requérante reproche au médecin conseil de la partie défenderesse de s’être fondé « sur des 

informations peu fiables, anciennes et non établies » et rappelle « que le médecin conseil ne l’a jamais 

consulté, ni cherché à savoir concrètement son état de santé (sic) […] ». 

  

3.5. Dans une quatrième branche, elle s’exprime comme suit : « la partie adverse en abordant la 

question de l’accessibilité financière d’un traitement en RDC, conclut qu’en septembre 2012, le 

Ministère de la santé aurait lancé un programme de mutuelle de santé et les sensibilisations auraient 

été menées, notamment auprès des familles pauvres pour susciter l’adhésion et les cotisations 
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mensuelles seraient de l’ordre de 4,5 dollars ; alors qu’[...] une telle lecture témoigne d’un examen pour 

le moins superficiel du dossier ». 

 

Elle indique que les pathologies dont elle souffre, à savoir l’hypertension artérielle, l’infection HIV 1 et 

HIV 2 (CDCA1), et le glaucome qui sont des pathologies incurables nécessitant un suivi régulier, sont 

exclues des maladies qui sont prises en charge par l’assurance-santé proposée par la SONAS. 

 

S’agissant de l’assurance maladie proposée par la MUSQUAP, elle relève que les affirmations de la 

partie adverse, selon lesquelles cette assurance permettrait aux bénéficiaires d’avoir accès aux soins, 

sont inexactes. Elle indique que « les bénéficiaires de la MUSQUAP n’accèdent pas gratuitement aux 

soins de santé et les médicaments ne sont pas couverts, qu’une information tirée sur internet contredit 

le propos du médecin conseil ». Elle cite alors ce qu’elle présente comme un extrait d’un site internet 

(www.cenadepasbl.org), consulté le 6 décembre 2020. 

 

Elle ajoute sur ce point que « quant (sic) bien même ces soins seraient gratuits, elle ne pourrait pas en 

bénéficier vu qu’elle est originaire du Bas Congo à Lomera, à plusieurs centaines de kilomètres de la 

ville de Kinshasa, que son état de santé ne lui permettrait pas de se rendre dans la capitale pour 

bénéficier de ces soins, que l'avis du médecin-conseil est donc erroné ». 

 
Concernant la BDOM, elle affirme que « la BDOM est une mutuelle de santé qui opère comme d’autres 

mutuelles à l’instar donc de la POMUCO, CAMS, UMUSAC que pour bénéficier des services de ces 

mutuelles, l’affilié doit s’acquitter de ses cotisations ; que, par conséquent, [...] [elle] n’a pas la possibilité 

de souscrire une assurance-maladie auprès cette mutuelle de santé puisqu’elle n’a pas de moyens [...] ; 

que le médecin-conseil de l’Office des étrangers relève en outre que la requérante est en âge de 

travailler, mais que la simple lecture des documents médicaux produits à l’appui de sa demande ne 

permet pas de tirer une pareille conclusion ; que le médecin n’a aucune information sur le marché du 

travail au Congo pour conclure que le fait d’avoir l’âge de travailler traduit nécessairement l’accès à un 

emploi ; mais qu’en l’espèce, la requérante marche difficilement, qu’elle souffre de nombreuses 

pathologies reprises ci-haut, qu’il ne lui est pas possible de travailler, que si le médecin conseil l’avait 

examiné, il n’aurait pas tiré une telle conclusion . […]». 

 

Elle poursuit dans les termes suivants :  

 

« Que la partie adverse a donc gravement manqué à l’obligation de motivation, ainsi qu’aux obligations 

de soin et de minutie dans la préparation des actes de l’administration qui étaient les siennes ; 

 

Qu'il ressort toutefois de son dossier médical qu’elle nécessite un traitement régulier ; 

 

Que l’analyse de la situation faite par la partie adverse doit donc, à tout le moins, être qualifiée de 

superficielle ; 

 

Qu’il est indéniable que son obligation de motivation n’a pas été respectée en l’espèce ; 

 

Que la requérante estime que l’Office des Etrangers n’a pas non plus pris en compte son profil 

vulnérable en tant qu’étranger malade ; 

 

Que l’absence de traitement pourrait avoir des conséquences catastrophiques pour la requérante, dès 

lors qu’une telle interruption mènerait à sa propre mort ; 

 

Qu’il y a lieu de produit juste quelques photos de la zone de Santé Tshudi -Loto, Centre de santé de 

Lomela, en province de Sankuru, région d’origine de la requérante pour avoir une idée des services 

fournis à la population ; qu’à supposer que les assurances puissent couvrir une partie des frais, encore 

faut-il que les services médicaux soient capables de suivre la cliente et de mettre à sa disposition des 

médicaments appropriés (annexes 9 à 19) 

 

Qu’il résulte des éléments qui précèdent que la requérante se trouve dans l’impossibilité médicale de 

retourner au Congo (RD) étant donné que ce retour la soumettrait à des traitements inhumains et 

dégradants totalement incompatibles avec la protection conférée par l’article 3 de la CEDH, puisque le 

http://www.cenadepasbl.org/
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système de soins de santé congolais ne permet pas de prendre en charge de manière satisfaisante les 

pathologies sévères telles celles dont souffre la requérante ; 

 

Qu’en tout état de cause, en déclarant non-fondée la demande d’autorisation de séjour introduite par la 

requérante sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sans avoir égard à la disponibilité 

et à l’accessibilité effective des soins de santé au pays d’origine, l’Office des Etrangers ne motive pas 

adéquatement sa décision au regard de la protection absolue accordée par l’article 3 de la Convention 

européenne des Droits de l’homme et du droit à la santé et à bénéficier de soins appropriés dans des 

conditions décentes qui en est le corollaire; 

 

Que partant, la partie adverse a méconnu l’article 3 de la CEDH ainsi que les principes et dispositions 

repris au moyen ; 

 

Quelle (sic) est en outre en défaut de démontrer la mise en balance des intérêts en concurrence in casu 

et que se (sic) faisant, elle a de nouveau violé son obligation de motivation formelle des actes 

administratifs telle que prévue aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ; 

 

Que ne prenant pas la peine de motiver sa décision au regard de la situation de vulnérabilité de la partie 

requérante au regard de l’article 3 CEDH, la partie adverse a violé son devoir de précaution et de 

minutie.». 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante expose les moyens appuyant sa requête, elle 

est tenue d’indiquer expressément non seulement les dispositions légales et principes généraux de droit 

qui seraient violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces dispositions et principes seraient 

violés. In casu, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait le 

principe « de précaution » et l’article 13 de la CEDH. Le moyen est donc irrecevable quant à ce. 

 

4.1.2. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « des principes de bonne 

administration », le principe général de bonne administration se déclinant en plusieurs variantes 

distinctes que la partie requérante reste en défaut de préciser. 

 

4.2. Sur le surplus des quatre branches du moyen unique réunies, le Conseil rappelle tout d’abord 

que l’obligation de motivation formelle des actes administratifs implique que la décision administrative 

fasse apparaître, de façon claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à 

permettre à l’administré de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle. Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle 

a été violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur 

lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que l’autorité 

administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

L’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel se fonde le premier acte attaqué, dispose 

que l'étranger qui introduit sa demande d’autorisation de séjour en Belgique et qui souffre d'une maladie 

telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, est soumis à diverses conditions, notamment celle de transmettre un certificat 

médical type datant de moins de trois mois précédant le dépôt de sa demande et qui indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. L'étranger transmet également tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

L’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « l'appréciation du risque visé à 

l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou 

son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et 

demander l'avis complémentaire d'experts ». 
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4.3. En l’espèce, la partie défenderesse considère que le dossier médical fourni par la partie requérante 

ne permet pas d’établir qu’elle souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant en cas de retour dans son pays d’origine, dès lors que le médecin 

fonctionnaire, dans son avis médical du 25 août 2020, atteste que l’ensemble des traitements médicaux 

et suivi nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d’origine de la partie requérante, la 

République démocratique du Congo (RDC). 

 

A la lecture du dossier administratif, le Conseil constate que le certificat médical type et tous les 

documents médicaux produits par la partie requérante ont été examinés par le médecin fonctionnaire de 

la partie défenderesse qui a conclu, à la lumière des informations et des recherches effectuées dont il 

précise les sources, que les pathologies dont souffre la partie requérante n’excluent pas un éloignement 

vers son pays d’origine où elle ne court pas un risque d’être soumise à un traitement contraire à l’article 

3 de la CEDH, dans la mesure où les soins et le suivi médical y sont disponibles et accessibles.  

 

Il en résulte qu’au regard de leurs obligations de motivation formelle, le médecin fonctionnaire dans son 

avis médical, ainsi que la partie défenderesse dans le premier acte attaqué, ont fourni à la partie 

requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit à sa demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et 

notamment contraindre la partie défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque 

allégation de la partie requérante, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, 

excèderait son obligation de motivation. 

 

4.4. En termes de requête, la partie requérante pour l’essentiel réitère les éléments et arguments déjà 

invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et oppose aux motifs figurant dans l’avis 

médical du médecin fonctionnaire, différents griefs sans pour autant démontrer l’existence d’une 

violation des dispositions visées au moyen, ce qui revient à inviter le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer 

un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient 

nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la 

partie défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé, comme en l’espèce, 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.5.1. S’agissant du grief selon lequel le médecin fonctionnaire se serait limité à l’examen du seul 

certificat médical type du 10 janvier 2020 et n’aurait pas pris en considération les autres certificats et 

rapports médicaux produits lors de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour, il convient de 

relever qu’il ressort de l’avis médical du 25 août 2020 précité que le médecin conseil de la partie 

défenderesse, dans le point intitulé « Histoire Clinique et certificats médicaux versés au dossier », a 

repris au point « Autres documents » : 

 

- le rapport médical du Prof Dr V.V. du 26 novembre 2018,  

- le rapport médical du Prof. Dr V.V. du 14 mai 2019,  

- le certificat médical du Dr S.A. du 2 avril 2019,  

- le certificat médical du Dr X.J. du 27 mai 2019 et  

- le certificat médical du Dr S.D.F. du 5 juillet 2019.  

 

Au regard de tous les documents médicaux produits par la partie requérante, le médecin fonctionnaire a 

indiqué ce qui suit : « J’estime que les certificats et autres documents médicaux produits à l’appui de la 

demande sont suffisants et de nature à rendre un examen clinique superflu et, compte tenu des 

informations médicales produites, je ne juge pas nécessaire de demander l'avis complémentaire d’un 

expert ».  

 

4.5.2. Dans sa requête (première branche du moyen, p. 6), la partie requérante indique que le médecin 

conseil de la partie défenderesse aurait dû également avoir égard (outre les documents médicaux listés 

ci-dessus comme ayant été pris en considération par le médecin conseil de la partie défenderesse) : 

 

- au « rapport du DR [G.E.] […] du 19 mai 2019 ».  

- À « l’attestation médicale du Dr [S.H.] » dont la partie requérante ne donne pas la date 
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En réalité, le « rapport du Dr [G.E.] […] du 19 mai 2019 » n’existe pas. Il s’agit en réalité du rapport 

médical du Prof. Dr V.V. du 14 mai 2019, déjà évoqué ci-dessus, qui n’émane pas du Docteur  [G.E.] 

mais est adressé à celui-ci. 

 

Au vu du dossier administratif, il semble que « l’attestation médicale du Dr [S.H.] » invoquée par la 

partie requérante date du 20 janvier 2020 et constituait la pièce 8 inventoriée dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante. Celle-ci n’expose pas en quoi la non prise en 

considération de cette attestation (ou en tout cas l’absence de mention de celle-ci dans l’avis du 

médecin conseil de la partie défenderesse) aurait mené à une analyse incorrecte de sa situation 

médicale. Un telle explication s’imposait d’autant plus que l’attestation en question, qui figure au dossier 

administratif, porte sur les problèmes de dos de la partie requérante, rappelle l’historique des 

opérations/soins quant à ce et évoque la réalisation d’infiltrations, et que tout ceci ressort déjà d’autres 

certificats et rapports médicaux listés et pris en considération par le médecin conseil de la partie 

défenderesse et repris ci-dessus.  

 

4.5.3. La partie requérante reproche également, au médecin fonctionnaire de n’avoir pas tenu compte 

de plusieurs autres documents médicaux dans son avis médical (première branche du moyen, in fine, p. 

7). Il s’agit : 

  

- du certificat médical du Dr S.H. du 1er décembre 2020,   

- du certificat médical du Dr R.D. (ophtalmologie) du 25 novembre 2020, 

- du rapport médical du Dr D.F. (neurochirurgie) du 10 novembre 2020 et 

- du rapport médical du prof. Dr J. F. A. (cardiologie) établi le 19 novembre 2020.  

 

A cet égard, le Conseil observe que ces documents sont produits pour la première fois dans le cadre de 

la requête introductive d’instance et n’ont pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse en 

temps utiles. Les documents précités sont d’ailleurs postérieurs à la date d’adoption de la première 

décision attaquée. Or, la légalité d’un acte administratif doit s’apprécier en fonction des informations 

dont disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué, de sorte qu’il ne peut être reproché au 

médecin fonctionnaire ou à la partie défenderesse elle-même de ne pas avoir tenu compte de ces 

éléments. Le Conseil rappelle que pour sa part, il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité 

de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, dans le 

cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou 

plusieurs élément(s) nouveau(x).  

 

4.5.4. La partie requérante fait valoir que les certificats et rapports médicaux qu’elle a produits révèlent 

qu’elle souffre de l’infection HIV 1 et VIH 2 (CDCA1) et qu’elle doit prendre des médicaments tous les 

jours pour soigner cette infection. Elle allègue qu’elle mourrait du VIH si elle ne pouvait pas prendre ses 

médicaments. 

 

Or, les informations transmises par le médecin traitant de la partie requérante dans le point « B/ 

DIAGNOSE » du certificat médical type du 10 janvier 2020 produit à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour, sont les suivantes :  

 

«[…] Een hiv infectie is een ernstige, chronische, ongeneesbare en levensbedreigende aandoening 

waarbij de immuniteit progressief word aangetast. De patiënt evolueert hierdoor naar aids en overlijdt. 

Een gespecialiseerde medicamenteuze behandeling is nodig om dit te voorkomen en deze moet 

levenslang en zonder onderbreking ingenomen worden. Naast de medicamenteuze behandeling is ook 

een regelmatige gespecialiseerde opvolging in een gespecialiseerd centrum noodzakelijk» (Traduction 

libre : « L'infection par le VIH est une maladie grave, chronique, incurable et potentiellement mortelle, 

dans laquelle l'immunité est progressivement compromise. En conséquence, le patient évolue vers le 

sida et meurt. Un traitement médicamenteux spécialisé est nécessaire pour l'éviter et il doit être pris à 

vie et sans interruption. En plus du traitement médicamenteux, un suivi régulier dans un centre 

spécialisé est également nécessaire ».)   
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Au point « C/ ACTUELE BEHANDELING […] » (traduction libre : « traitement actuel […] ») du même 

certificat médical, relatif au traitement actuel et à la date de début du traitement des affections énumérés 

au point B du certificat, le médecin traitant de la partie requérante indique ce qui suit :  

 

« - Medicamenteuze behandeling / medisch materiaal: op dit moment nog niet nodig ;  

- Interventie / Hospitalisatie (Frequentie ? Datum van laatste opname?) : op dit moment nog niet 

nodig ;  

- Voorziene duur van de noodzakelijke behandeling: als een behandeling gestart wordt moet deze 

levenslang verder genomen worden ».  

(Traduction libre :  

« - Traitement médicamenteux / matériel médical : non nécessaire pour le moment ;  

- Intervention / Hospitalisation (Fréquence ? Date de la dernière admission ?) : non nécessaire pour le 

moment ;  

- Durée prévue du traitement nécessaire : si le traitement est commencé, il doit être poursuivi à vie. ») 

 

Il résulte de ce qui précède que s’il est vrai que la partie requérante avait été diagnostiquée depuis mai 

2011 porteuse d’une co-infection « HIV 1 et VIH 2 (CDCA1) », il n’est nullement établi qu’elle prend 

effectivement des médicaments pour soigner cette pathologie. Le certificat médical type indique 

clairement que le traitement médicamenteux n’est pas nécessaire pour le moment. Il précise 

uniquement que si le traitement devait à l’avenir être éventuellement commencé, il devrait être poursuivi 

à vie.   

 

Il convient ainsi de noter que dans le document justificatif principal (car le seul obligatoire dans le cadre 

d’une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980), à savoir 

le certificat médical type du 10 janvier 2020, qui est au demeurant le plus récent des documents 

médicaux produits en annexe à la demande d’autorisation de séjour, aucun traitement pour « l’infection 

HIV 1 et VIH 2 (CDCA1) » n’est renseigné, ni d’ailleurs pour aucune des autres pathologies renseignées 

sur ledit certificat. Tout au plus peut-on y lire au point F la nécessité de prises de sang régulières et de 

consultations dans un centre spécialisé (dont le médecin conseil de la partie défenderesse a vérifié la 

disponibilité en RDC).  

 

S’il fallait à ses yeux lire le certificat médical type autrement, à supposer que cela soit possible, il 

s’imposait à tout le moins à la partie requérante de s’en expliquer dans sa demande. Or, la partie 

requérante ne donnait aucune explication dans sa demande d’autorisation de séjour au sujet du 

certificat médical type du 10 janvier 2020 alors que ses termes quant à l’absence de traitement en cours 

étaient clairs.  

 

Il ne peut dès lors dans ce contexte être reproché au médecin fonctionnaire d’avoir indiqué « Notons ici 

le paradoxe de ce certificat qui mentionne dans une rubrique qu’un traitement serait nécessaire et dans 

la suivante qu’un traitement n’est pas encore nécessaire, tout cela pour une personne présentant une 

infection HIV depuis de nombreuses années. C’est véritablement incompréhensible ». 

 

En termes de requête, la partie requérante ne prétend du reste pas que l’information sur le traitement 

médicamenteux qu’elle suivrait contre l’infection HIV dont elle indique souffrir figurerait ailleurs dans les 

autres certificats et rapports médicaux qu’elle a produits lors de l’introduction de sa demande 

d’autorisation de séjour.  

 

4.5.5. Bien que le médecin fonctionnaire ait constaté que le médecin traitant de la partie requérante 

n’avait indiqué aucun traitement (pour aucune des pathologies invoquées par la partie requérante), il a 

toutefois examiné toutes les pathologies reprises dans l’ensemble des pièces médicales produites par la 

partie requérante (autres que le certificat médical type du 10 janvier 2020) et y a relevé les traitements 

suivis. En effet, le médecin fonctionnaire a pu noter que « malgré cette absence de nécessité déclarée, 

certaines pathologies comme l’hypertension artérielle ou le glaucome semblent devoir nécessiter un 

traitement chronique ; le médecin de l’OE en a dès lors recherché la disponibilité dans le seul but d’être 

exhaustif ».  

 

Le médecin conseil de la partie défenderesse a ainsi recherché la disponibilité de ces traitements 

médicamenteux et en a également examiné l’accessibilité au pays d’origine de la partie requérante.  
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4.5.6. Il convient par ailleurs de relever que ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés 

d’application de cette disposition, n’imposent à la partie défenderesse ou à son médecin conseil 

d’examiner le demandeur, de consulter son médecin traitant ou de demander l’avis complémentaire 

d’experts. Le Conseil rappelle que l’article 9ter §1er de la loi du 15 décembre 1980 précise que « Ce 

médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts. 

» (le Conseil souligne).  

 

4.5.7. Partant, au vu de tout ce qui précède (points 4.5.1. à 4.5.6.), la partie requérante n’est pas fondée 

à soutenir que l’avis médical du médecin fonctionnaire présente plusieurs informations erronées et 

lacunaires, que sa situation personnelle n’aurait pas été pertinemment étudiée, que le médecin conseil 

de la partie défenderesse n’aurait pas pris en compte l’ensemble de sa situation médicale et de ses 

besoins en matière de soins de santé documentés ou aurait procédé à une lecture « parcellaire » du 

certificat médical type produit.  

 

4.7. S’agissant de la capacité de voyager, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, le médecin 

fonctionnaire a conclu à bon droit que « les pathologies mentionnées dans le dossier médical, pour 

autant que la patiente suive les recommandations thérapeutiques et d’hygiène de vie de ses médecins, 

ne contre-indiquent pas le voyage de retour vers le pays d’origine ou de reprise ». 

 

En effet, le rapports médicaux du Prof. Dr V.V. des 26 novembre 2018 et 14 mai 2019, que la partie 

requérante évoque à tort comme étant les rapports « du Dr [G.E.] » des 26 novembre 2018 et « 19 mai 

2019 », figurant au dossier administratif, n’indiquent nullement que les difficultés éprouvées par la partie 

requérante pour marcher (qui y apparaissent bien) empêchent celle-ci de voyager. Difficultés pour 

marcher ne signifie pas ipso facto impossibilité de voyager. Dans son avis médical, le médecin 

fonctionnaire précise dès lors à bon droit « [qu’] aucune incapacité à voyager n’est documentée dans le 

dossier [et [qu’] aucun encadrement médical pour le voyage n’est à prévoir ». 

 

En termes de recours, la partie requérante se borne à soutenir qu’elle est arrivée en 2011 et que depuis 

lors sa santé s’est dégradée, sans pourtant étayer ses déclarations par des documents probants 

établissant que ses médecins traitants auraient formulé une contre-indication à voyager. 

 

La phrase figurant dans l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse « d’autant plus que 

requérante (sic) a bien effectué le trajet aller vers notre pays » (le Conseil souligne) correspond, au vu 

de sa formulation même, à une motivation surabondante, l’argument principal du médecin conseil de la 

partie défenderesse étant que l’incapacité à voyager n’est pas documentée.  

 

4.8.1. S’agissant du grief selon lequel les sources de la base des données MedCOI seraient non 

accessibles et ne permettraient pas à la partie requérante de connaître les raisons qui fondent la 

première décision attaquée, le Conseil estime qu’il manque en fait.  

 

En effet, les requêtes MedCOI auxquelles le médecin fonctionnaire se réfère dans son avis médical 

figurent bien au dossier administratif et indiquent intégralement toutes les informations relatives à la 

disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine. Le Conseil observe que ces informations 

recueillies dans la banque de données MedCOI sont suffisamment précises pour établir l’existence du 

traitement et de la prise en charge des pathologies de la partie requérante dans son pays d’origine pour 

lesquelles un traitement est nécessaire.  

 

Par ailleurs, en ce que la partie requérante affirme que ces requêtes MedCOI seraient de simples 

renseignements purement descriptifs, lesquels ne signifient pas que la prise en charge préconisée 

existe de façon effective au pays d’origine, le Conseil observe que le médecin fonctionnaire a indiqué, à 

juste titre, que « les références citées dans les rapports médicaux de MedCOI (BMA) le sont 

uniquement au titre d’exemples prouvant la disponibilité de l’objet de la requête dans le pays concerné 

et ne sont pas limitatives ; [qu’] il ne peut donc en aucun cas être déduit que la disponibilité soit limitée à 

ces seules références ». 

 

Le Conseil estime que rien ne permet de mettre en doute la fiabilité de contester les requêtes MedCOI 

auxquelles le médecin fonctionnaire se réfère, dès lors que la partie requérante ne conteste pas que les 

médicaments relatifs à son traitement sont disponibles en République démocratique du Congo. 
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Le Conseil constate qu’en termes de recours, la partie requérante se limite à une contestation générale 

quant à la fiabilité et l’exactitude de cette base de données MedCOI alors que ce projet, comme 

l’indique l’avis du médecin conseil en note subpaginale en page 2, est une initiative du «Bureau 

Medische Advisering (BMA)» du Service de l’Immigration et de Naturalisation des Pays-Bas, qu’il 

associe quinze partenaires dont quatorze pays européens et le Centre international pour le 

développement des politiques migratoires et est financé par le Fonds européen pour l’asile, la migration 

et l’intégration. Par ailleurs, les sources du projet sont reprises expressément dans la note subpaginale 

de l’avis du médecin-conseil, à savoir « International SOS », « Allianz Global Assistance » et « Des 

médecins locaux travaillant dans le pays d’origine ». Enfin, le Conseil remarque que des indications 

complémentaires sont données quant à chaque source et qu’il est mentionné que les informations 

médicales communiquées par ces trois sources sont évaluées par les médecins du BMA. Dans ces 

circonstances, il n’y a pas lieu de douter de la fiabilité et de l’exactitude de ces données.  

 

4.8.2. Par ailleurs, s’agissant de la clause de non responsabilité relative au projet MedCOI mentionnée 

en page 3 de l’avis du médecin conseil et reproduite par la partie requérante dans sa requête, en page 

8, elle consiste pour l’essentiel (partie soulignée par la partie requérante dans sa requête) à relever que 

«  [….] ce document n’a pas vocation à être exhaustif. Aucune information sur l’accessibilité du 

traitement n’est fournie. ».  

 

Il ne peut être tiré aucune conclusion de cette mention sur la qualité de l’analyse de l’accessibilité aux 

soins puisque ce document lui-même précise qu’il ne se prononce pas sur cette question et que le 

médecin conseil de la partie défenderesse ne se fonde pas davantage sur ce document dans le cadre 

de son analyse de l’accessibilité aux soins.  

 

Par ailleurs, la partie requérante ne peut soutenir que le médecin conseil s’est fondé sur des sources à 

la « fiabilité douteuse » du fait de la mention « ce document n’a pas vocation à être exhaustif ». En effet, 

comme le relève le médecin conseil de la partie défenderesse et comme déjà relevé plus haut, « les 

références citées dans les rapports médicaux de MedCOI (BMA) le sont uniquement au titre d’exemples 

prouvant la disponibilité de l’objet de la requête dans le pays concerné et ne sont pas limitatives ; [qu’] il 

ne peut donc en aucun cas être déduit que la disponibilité soit limitée à ces seules références » : la 

mention dans ce document de son « caractère non exhaustif » ne signifie nullement que son contenu est 

d’une « fiabilité douteuse ». Il est à noter en outre que la mention par le médecin conseil de ce que « les 

références citées dans les rapports médicaux de MedCOI (BMA) le sont au titre d’exemples » signifie 

que l’offre de soins effective est peut-être plus ample que celle résultant desdits rapports médicaux, ce 

qui ne saurait qu’être favorable à la partie requérante (même si cela ne signifie pas non plus qu’il y a 

nécessairement, dans son cas, une disponibilité effectivement plus ample).   

 

4.8.3. Cela étant précisé, il convient de constater que la partie requérante ne conteste ni le poste « 

Histoire clinique et certificats médicaux versés au dossier », ni celui relatif à la « pathologie active 

actuelle » relevée par le médecin conseil de la partie défenderesse ni la liste des « traitements actifs 

actuels » figurant dans l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse, ni le fait que, selon la base 

de données MedCOI précitée et le site Saint Sauveur Pharma, ces traitements (ainsi que le suivi 

médical nécessaire) sont bien disponibles en RDC (cf. en pages 2 à 5 de l’avis).  

 

Il a été jugé par le Conseil d’Etat que « Dans son avis, après avoir listé les médicaments constituant le 

traitement actif de la partie adverse, le médecin conseil de la partie requérante constate que ceux-ci 

sont disponibles dans le pays d'origine, la Guinée, en s'appuyant sur deux sources d'information, dont la 

banque de données MedCOI. Par conséquent, lorsqu'il s'accorde à reconnaître que les médicaments 

prescrits au requérant "figurent effectivement" dans les sources citées par l'avis du médecin conseil, 

dont la base de données MedCOI, mais qu'il décide "qu'il ne ressort nullement de celles-ci que ces 

médicaments soient effectivement disponibles en Guinée", le Conseil du contentieux des étrangers fait 

mentir l'avis du médecin fonctionnaire, qui constate que les médicaments qu'il énumère sont 

"disponibles" en s'appuyant sur des informations fournies par des médecins se trouvant sur place, et 

partant, viole la foi qui est due à cette pièce du dossier. » (CE n° 246.381 du 12 décembre 2019). 

 

Il est à noter que le médecin conseil de la partie défenderesse a également examiné, malgré l’absence 

de traitement en cours selon le certificat médical type du 10 janvier 2020, « la disponibilité de 

consultations de médecins spécialistes du HIV, de même que les tests de laboratoires adéquats » (cf. 

avis p. 4). 
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La partie requérante reste en défaut d’établir qu’elle ne pourrait s’installer, au pays d’origine, dans un 

endroit où les soins et traitements sont disponibles. Il en est d’autant plus ainsi que la partie requérante 

n’a pas fait valoir de problème particulier à cet égard dans sa demande (dans le même sens : C.C.E., 16 

mai 2011, n° 61 464). Le Conseil rappelle que, dans son arrêt n° 240.123 du 7 décembre 2017, le 

Conseil d’Etat a indiqué que l’article 9 ter de la loi « dispose que les soins doivent être accessibles dans 

le pays d’origine ou de séjour de l’étranger mais pas nécessairement dans chaque région de celui-ci ». Il 

découle donc du prescrit de l’article 9 ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, que 

l’existence d’un traitement adéquat s’apprécie dans le pays d’origine ou de séjour du demandeur et 

nullement dans la région où celui-ci est désireux de s’établir.  

 

Les informations recueillies par la partie défenderesse sont suffisamment précises et fiables pour établir 

l’existence et la disponibilité, dans le pays d’origine de la partie requérante, du suivi et de la prise en 

charge des soins dont elle a besoin. 

 

4.9.1. S’agissant de l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine, le Conseil observe que 

l’avis médical est suffisamment motivé sur cette question. En effet, le médecin fonctionnaire de la partie 

défenderesse, après avoir examiné et écarté les arguments évoqués par la partie requérante tendant à 

démontrer l’inaccessibilité des soins au pays d’origine, indique les différents mécanismes d’assistance 

médicale en RDC auxquels elle peut recourir, notamment l’existence de nombreuses mutuelles de santé 

en vue de faire face aux coûts des soins de santé, ainsi que l’existence du réseau du BDOM qui couvre 

près de 25 % des besoins en soins de santé primaires à Kinshasa et assure une couverture sanitaire à 

environ un cinquième de la population de Kinshasa qui se trouve dans l’impossibilité d’assumer les 

cotisations exigées par les mutuelles de santé ou de s’acquitter des tarifs fixés par les assurances 

privées. 

 

Par ailleurs, le médecin fonctionnaire a également relevé que la partie requérante pourrait aussi se 

prendre en charge en travaillant, dès lors que rien n’indique qu’elle serait exclue du marché de l’emploi 

lors de son retour au pays d’origine. 

 

Force est de constater que la partie requérante n’apporte pas, en termes de recours, le moindre 

élément de preuve objective pour contester in concreto les conclusions du médecin fonctionnaire. 

 
La partie requérante, dans sa requête, ne conteste pas clairement l’existence de mutuelles en RCD et le 
fait qu’elles pourraient lui venir en aide. 
 
4.9.2. La partie requérante soutient dans son recours que, en ce qui concerne « les assurances 

SONAS » (non expressément évoquées dans le rapport du médecin conseil de la partie défenderesse), 

« sauf stipulations conventionnelles », les personnes atteintes d’une « maladie incurable à la 

souscription » (au rang desquelles elle range « l’infection HIV 1 et HIV 2 (CDCA1) » et le glaucome, 

sont (entre autres) exclues. Tout d’abord, cet élément n’était pas invoqué à l’appui de la demande mais, 

en outre, il ressort très clairement de ce que soutient la partie requérante que ces personnes sont 

exclues « sauf stipulations conventionnelles », ce qui implique bien que l’exclusion n’est pas 

automatique. Du reste, il revient de rappeler (cf. ci-dessus) qu’aucun traitement de « l’infection HIV 1 et 

HIV 2 (CDCA1) » n’est renseigné dans le certificat médical type du 10 janvier 2020 ni n’a été clairement 

documenté dans d’autres pièces médicales transmises en temps utile par la partie requérante.  

 
4.9.3. En ce qui concerne l’assurance maladie proposée par la MUSQUAP, évoquée dans le rapport du 

médecin conseil de la partie défenderesse « à titre d’exemple » de mutuelles de santé existantes (à 

Kinshasa en l’occurrence), la partie requérante soutient que « les affirmations de la partie adverse, 

selon lesquelles cette assurance permettrait aux bénéficiaires d’avoir accès aux soins, sont inexactes ». 

Elle appuie ses dires sur ce point par ce qu’elle présente comme un extrait d’un site internet 

(www.cenadepasbl.org), consulté le 6 décembre 2020, mais qu’elle n’avait pas invoqué dans sa 

demande. Elle soutient que selon ce site, qui selon la partie requérante, « contredit le propos du 

médecin conseil », « les bénéficiaires de la MUSQUAP n’accèdent pas gratuitement aux soins de santé 

et les médicaments ne sont pas couverts ». Force est toutefois de constater que l’extrait cité ne 

témoigne nullement de ce que « les médicaments ne sont pas couverts » tandis que le fait qu’il ressort 

de cet extrait qu’il y a lieu à paiement de cotisations ne contredit nullement le médecin conseil de la 

partie défenderesse, qui le relève lui-même dans son avis. Il ne peut donc être conclu sur cette base 

http://www.cenadepasbl.org/
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que, s’agissant de la MUSQUAP, « les affirmations de la partie adverse, selon lesquelles cette 

assurance permettrait aux bénéficiaires d’avoir accès aux soins, sont inexactes ».  

 

Concernant la problématique de l’accessibilité géographique, à nouveau invoquée par la partie 

requérante dans la partie de son moyen ici examinée, le Conseil constate à nouveau que la partie 

requérante reste en défaut d’établir qu’elle ne pourrait s’installer, au pays d’origine, dans un endroit où 

les soins sont disponibles et accessibles (cf. ci-dessus). Concernant la difficulté de marcher alléguée 

par la partie requérante, également à nouveau invoquée ici par cette dernière, le Conseil renvoie à ce 

qui a été exposé ci-dessus.  

 

4.9.4. En ce qui concerne la possibilité relevée par le médecin conseil de la partie défenderesse de 

s’adresser au BDOM, que ledit médecin conseil évoque dans l’hypothèse où la partie requérante serait 

« dans l’impossibilité d’assumer les cotisations exigées par les mutuelles de santé ou les tarifs fixés par 

les assurances privées », la partie requérante, en termes de requête, affirme péremptoirement, sans 

aucunement étayer son propos,  que « la BDOM est une mutuelle de santé qui opère comme d’autres 

mutuelles » et que pour pouvoir bénéficier des services de ces mutuelles il y a lieu de s’acquitter de 

cotisations. Elle n’apporte aucun élément concret et précis tendant à démontrer qu’elle ne pourrait 

s’adresser au BDOM. 

 

Quoi qu’il en soit, pas plus que pour les autres mutuelles évoquées par le médecin conseil de la partie 

défenderesse, la partie requérante n’étaye l’impossibilité qu’elle allègue de faire face à de telles 

cotisations, dans l’hypothèse où elle devrait être suivie quant au fait que, pour pouvoir bénéficier des 

services de la BDOM il y aurait lieu de s’acquitter de cotisations. La référence au mauvais classement 

de son pays en termes de revenu national par habitant faite par la partie requérante ne signifie 

nullement que la partie requérante est incapable de faire face à des cotisations de mutuelle telles 

qu’évoquées par le médecin conseil de la partie défenderesse.  

 
Il est à noter que, dans sa demande, la partie requérante n’invoquait nullement une situation financière 
l’empêchant de prendre en charge tout ou partie de ses frais médicaux, une cotisation de mutuelle ou 
une prime d’assurance. Dans sa requête, elle l’affirme mais ne l’étaye pas.  
 

4.9.5. La partie requérante ne conteste pas être en âge de travailler, ce que relève le médecin conseil 

de la partie défenderesse au terme de son analyse de l’accessibilité aux soins. Si la partie requérante 

fait état d’un marché général de l’emploi en RDC ne lui permettant pas d’envisager de trouver un 

emploi, elle ne le démontre pas (alors que la charge de la preuve lui incombe) et ne conteste sa 

possibilité de travailler qu’en se référant aux documents médicaux qu’elle a produits en annexe à sa 

demande, qui n’établissent pas cette impossibilité. 

 

4.9.6. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de constater que la partie requérante n’apporte, en termes de 

recours, pas le moindre élément de preuve objective pour contester in concreto les conclusions de la 

partie défenderesse quant à l’accessibilité. Elle n’apporte aucun élément concret et précis pour 

démontrer que les soins et le suivi requis (s’il y a effectivement besoin de soins et d’un suivi malgré le 

libellé du certificat médical type du 10 janvier 2020 - cf. ci-dessus) ne seraient pas accessibles en RDC. 

 

4.10. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour 

européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, 

arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 

2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre 

un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 

ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

 

Il ressort de ce qui précède que le médecin conseil de la partie défenderesse a examiné la disponibilité 

et l’accessibilité des soins au pays d’origine en prenant en considération l’ensemble des pièces du 

dossier administratif, et a estimé qu’il n’existait aucune contre-indication à un retour dans celui-ci, ce 

que, comme relevé plus haut, la partie requérante ne conteste pas valablement.  
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En outre, la Cour EDH a déjà jugé que les étrangers sous le coup d'une mesure d'expulsion prise par un 

Etat ne peuvent en principe pas revendiquer le droit à rester sur le territoire de cet état afin de continuer 

à bénéficier de l'assistance et des services médicaux qui lui sont fournis, que le fait de subir une 

dégradation importante de sa situation n'est pas en soi suffisant pour emporter une violation de l'article 

3 de la CEDH, et que sauf circonstances exceptionnelles, cette même disposition ne fait pas obligation 

à un Etat contractant de pallier les disparités dans le niveau de traitement disponible dans cet Etat et 

dans le pays d'origine de l'intéressé. De même, le fait que la situation de l'intéressé serait moins 

favorable dans son pays d'origine que dans l'Etat qui lui fournit une prise en charge médicale, n'est pas 

déterminant du point de vue de l’article 3 de la CEDH. A cet égard, la partie requérante n'établit pas, par 

la production d'éléments suffisamment précis, circonstanciés et médicalement étayés, qu'elle se 

trouverait dans une situation exceptionnelle où la décision attaquée emporterait violation de l’article 3 de 

la CEDH. 

 

4.11. En conséquence, aucune des branches du moyen unique n’est fondée. 

 

4.12. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire qui a été délivré à la partie requérante, il s’impose de 

constater, compte tenu de ce qui précède, qu’il est motivé à suffisance de fait et de droit par la 

constatation que conformément à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante demeure dans le Royaume sans être porteuse des documents requis par l’article 2 (elle 

n’est pas en possession d’un visa valable).  

 

Le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à 

l’encontre dudit ordre de quitter le territoire.  

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’a pas contestée 

en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts.    

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 


